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42me annee N° 4 Juxllet-AOUT 1934

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

La pancarte de Rougemont
de 1115.1
(Avec planches)

On designe sous le nom de « pancarte », en historiogra-
phie, une charte qui enumere et resume les titres et droits
afferant k des donations de terres, faites ä des epoques
differentes et par des personnes differentes. La « pancarte
de Rougemont de 1115 », dont le Musee du Vieux Pays-
d'Enhaut a la garde, designe le document officiel par lequel
les fondateurs du prieure de Rougemont et leurs suoces-

seurs immediats reconnaissent avoir donne « ä Dieu et ä

saint Pierre de l'eglise de Cluny» des terres et droits
dans la commune actuelle de Rougemont et ailleurs encore.
Cet acte n'est pas, a proprement parier, l'acte de foundation,

qui — s'il a jamais existe — est aujourd'hui perdu.
C'est un document constitue une trentaine d'annees apres
la fondation et reunissant en un tout les diverses donations

faites au monastere de Cluny, avec le detail des noms des

differents bienfaiteurs.
L'acte de 1115 nous dit qu'un comte Wilerius, ou Wi-

laire, de Gruyere, sa femme Agathe et ses enfants, ainsi

que d'autres membres de sa famille, firent don au

monastere de Cluny du territoire de Rougemont, « alors que

le pape Hildebrand etait ä la tete de la sainte Eglise ro-

maine, que regnait le roi Henri et que l'eveque Bourcard
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etait eveque de Lausanne ». Ces mots situent assez exacte-

ment le moment oü se fit la donation. Hildebrand est le

pape.qui, connu sous le nom de Gregoire VII, occupa le

tröne pontifical de 1073 ä 1085. Le roi Henri est l'empe-

reur d'Allemagne Henri IV, qui regna de 1056 ä 1106,

et dont nous avons tous entendu parier ä propos de ses

demeles avec le pape Gregoire et de la celebre scene de

Canossa oü, en 1077, le fier souverain dut s'humilier de-

vant le chef de l'Eglise. Bourcard, eveque de Lausanne,
est Bourcard d'Oltingen, connu aussi des historiens comme

un ami fidele et partisan inebranlable de Henri IV, mort
le 24 decembre 1089. C'est done entre 1073 et 1085 que
la donation fut faite, dans le courant du troisieme tiers
du XIme siecle.

L'Europe centrale connait alors une epoque troublee : la

Querelle des Investitures, lutte entre la papaute et les

empereurs allemands de la maison de Franconie, bat son

plein. En Helvetie, la Confederation des trois cantons

n'existe pas encore : nous sommes plus de deux siecles

avant le pacte du Ier aoüt 1291. La Suisse actuelle fait
partie de l'Empire germanique. Les villes de Fribourg et

de Berne ne sont pas encore fondees. Les premiers princes
de la famille des Zaehringen, Berchtold Ier le Barbu et

Berchtold IT, gouvernent au nom de l'empereur la Bour-

gogne, e'est-a-dire le pays qui comprend entre autres la

Suisse romande actuelle. La lutte entre Henri IV et ses

adversaires dans le sein meme de l'Empire est terrible.
I 'Helvetie en subit le contre-coup. La guerre civile devasta

tout le pays et prit — dit P. Maillefer, dans son Histoire
du Canton de Vaud (p. 100) — « un caractere d'atrocite

et de- ferocite inou'ies... Le pays fut mis ä feu et ä sang ;

on n'epargnait ni les femmes, ni les enfants, ni les pretres,
ni les eglises ». La paix ne fut conclue qu'en 1097, done
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douze ans au moins apres la fondation du prieure de Rou-

gemont.
Mais il n'y a pas que des ombres au tableau de la vie

publique au XIme siecle : c'est aussi l'epoque d'une belle

renaissance religieuse. Des hommes pieux s'affligent des

desordres qui regnent dans le monde et dans l'Eglise, et ils

reclament une reforme. Celle-ci fut surtout realisee sous

l'influence des moines de Cluny, monastere du diocese de

Mäcon en Bourgogne. Iis donnerent l'exemple d'une vie

irreprochable. Le pape Gregoire VII etait precisement l'un
d'eux. A la tete de cet ordre il y a un seul abbe, residant
ä Cluny. Les autres couvents en dependent directement ;

ils n'ont ä leur tete que des prieurs, non des abbes (d'oü
leurs noms de prieures), et doivent en tout obeissance ä

l'abbe, superieur de l'ordre entier. Les prieurs des divers

couvents clunisiens sont nommes, non par leurs moines,

mais par l'abbe. Ainsi l'ordre est une veritable monarchic

fortement organisee. La regle de l'ordre est stricte et, au

XIme siecle, eile est strictement observee. Les moines
clunisiens ne doivent pas, comme plus tard les cistereiens,

consacrer la plus grande partie de leur temps au travail
manuel. Sans doute, ils sont tenus d'ecosser les feves, de

faire le pain et d'arracher les mauvaises herbes, mais ä

part cela, le labeur intellectuel — chant, copie de manus-

crits, lecture, etc. — doit predominer. Le travail se fait,
autant que possible, dans le silence.

Romainmötier et Payerne sont les deux principaux
couvents clunisiens du Pays de Vaud : le premier date (en tant

que prieure clunisien) de 929, le second de 962. Romainmötier

est done anterieur de cent cinquante ans au prieure
de Rougemont, Payerne d'un peu plus d'un siecle. C'est une

des belles faces de la vie aux Xme et XIme siecles que cette

floraison de monasteres de l'ordre de Cluny, retraites oü,
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dans l'enceinte paisible et sileneieuse des convents, des

hommes menent une vie austere et cultivent la vie de l'es-

prit, alors qu'autour d'eux regnent le desordre et la guerre.

$* * *

Voilä pour le tableau general, les cadres de l'histoire,
en quelque sorte. Demandons-nous maintenant dans quelle

mesure le Pays-d'Enhaut, qui nous interesse plus particu-
lierement, fut mele aux evenements contemporains. Nous

ne le savons pas exactement. Mais un fait est certain :

aucun acte officiel ne montre une intervention directe ou
indirecte des Zaehringen en Gruyere, de sorte qu'on peut
bien admettre que la puissance de oette famille s'arreta
devant les rochers du cours superieur de la Sarine. Notre
vallee connut peut-etre certains remous des guerres qui
agitaient le reste du pays. Probablement vecut-elle dans

une paix relative ä cette epoque, comme ce fut le cas ä

d'autres periodes troublees de l'histoire de la Suisse.

Cependant, parmi les evenements qui bouleverserent

l'existence des hommes en ce temps, il y en eut un qui ne

passa pas inapergu dans la haute Sarine : il y est fait allusion

ä plus d'une reprise dans la pancarte. Plusieurs donations

de terrain, faites au prieure de Rougemont, ont pour
origine l'enthousiasme suseite par la cause des croisades.

La charte cite expressement, au nombre des bienfaiteurs
du couvent, trois hommes qui allaient partir ou qui etaient

dejä partis pour la conquete et la defense des saints lieux
de la Palestine. II y a tout lieu de croire que le nombre

des hommes qui quitterent le pays pour se croiser fut plus

considerable.

Elle etait naive peut-etre, mais singulierement vivante,
la foi de ceux qui repondirent avec un tressaillement hero'i-

que au cri de Pierre l'Hermite : « Dieu le veut ». L'appel
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retentit jusqu'au fond des Alpes gruyeriennes, et a cet appel
le peuple s'emeut, les seigneurs et les serfs se levent d'un
elan subit pour aller au pays lointain. Les pelerins de

Gruyere prennent la croix et, avant de dire, pour toujours
peut-etre, adieu k leurs montagnes, ils font une donation

en faveur du couvent de Rougemont qui est en voie de fon-
dation. Notons ee fait : la fondation du prieure coincide

avec la premiere croisade (1096). Ulric, fils du comte

Wilaire et chanoine de l'eglise de Lausanne, Hugues, cousin

d'Ulric, et Redbold de Mauguens — tous trois nommes
dans la charte de 1115 — vont se mettre en marche pour
Jerusalem avec nombre d'autres chevaliers et ecclesiasti-

ques de la Bourgogne. Mais avant de partir ils donnent une

partie de leurs biens au monastere de saint Nicolas de

Rougemont.

C'est ä cette epoque de ferveur religieuse — comme
le raconte Hisely dans son Histoire du comte de Gruyere

(t. I, P- I4~I5) — du'il convient de rappeler la charmante

tradition que voici : Hugues et Turinc armerent, parmi
les patres, leurs vassaux, cent beaux Gruyeriens pour les

mener ä la conquete du Saint Sepulcre. Les jeunes bergeres

voulurent fermer les portes du chateau pour empecher leur

depart. II fallut les rouvrir de force et les pauvres filles se

prirent ä pleurer quand elles entendirent 1'ecuyer qui por-
tait la banniere, crier d'une voix forte: « En avant la Gruel

S'agit d'aller Reviendra qui pourra » L'histoire ne nous

dit pas ce que devinrent les Gruyeriens qui se croiserent.

Leur banniere flotta peut-etre sur les murs de Jerusalem.
Sans doute plus d'une famille pleura-t-elle Tun des siens.

* * *

Quel etait l'aspect de la vallee du Pays-d'Enhaut ä la fin
du XIme siecle Elle devait etre habitee depuis assez long-
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temps, depuis plusieurs sieoles probablement. Par ort vin-
rent les premiers habitants Nous ne le savons pas et ne

le saurons tres probablement jamais. Peut-etre vinrent-ils
du bassin du Leman, montant depuis Villeneuve jusqu'au
Col de Chaude pour redescendre jusqu'aux Vuichoudaz et

remonter par le bois de Commune et le passage de la Cri-
blette (en evitant les gorges de l'Hongrin), jusqu'en Sonle-

mont, d'oü la belle vallee s'etendait devant eux, tentante

par son exposition admirable. Peut-etre vinrent-ils de

Montbovon ä La Tine, soit par La Schiaz, soit par un autre

Con-le-Mont situe au-dessus de Cuves. Peut-etre aussi

arriverent-ils par les gorges de La Tine ; mais malgre la

legende pittoresque (rapportee par le Doyen Bridel dans

le « Conservateur suisse ») du jeune chevalier qui, dans son

ardeur pour la chasse au chamois, aurait franchi la barriere
de rochers de La Tine, cette hypothese me parait la moins

probable : le Pas de La Tine, avec ses parois abruptes et

ses precipices terribles, dut rester longtemps impraticable.
Peut-etre enfin, les premiers colons vinrent-ils de plusieurs
cötes ä la fois.. Je le repete : nous ignorons par quelle route
vinrent les colonisateurs de notre vallee et sans doute —
sauf la chance d'une decouverte fort peu probable —
l'ignorerons-nous toujours.

Le fait certain est qu'a la fin du XIme siecle il y avait ä

Chäteau-d'Oex — en un lieu dit « ou Chanoz » (au Chene),

qui se trouvait presque sürement ä la Villa-d'Oex, tout pres
du chalet Favrod-Coune — une eglise paroissiale, la seule

du pays. L'eglise, construite peut-etre en bois, jouissait de

dimes et de revenus dans les environs. La vallee etait done

habitee, et les habitants vivaient de la culture du sol et de

l'elevage du betall. Comme la population allait croissant,
de nouveaux defrichements de terrain, de nouveaux eta-
blissements civils ou religieux devenaient necessaires.
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* * *

Dans ce temps done, sous le pontificat de Gregoire YII,
sous le regne de l'empereur d'Allemagne Henri IV, Bour-
card etant eveque de Lausanne, le comte Wilaire, sa femme

Agathe et leurs flis, ainsi que Ulric, cousin du comte, sa

femme Berthe et leurs fils, donnerent librement et sans

reserve, ä Dieu et ä saint Pierre de l'eglise de Cluny, le

terrain alors inculte et « desert » entre les deux torrents qu'on
appelle Flendruz, avec un homme (e'est-a-dire avec un chef
de famille, pätre ou cultivateur) du nom de Walter de

Castel.

Voilä, en resume, ce que dit le debut de la pancarte de

1115. Ces mots d'apparence si simple et claire posent en

realite une foule de problemes, dont nous n'aborderons que
les principaux.

Et d'abord, qui est le comte Wilerius ou Wilaire — Un
comte en Ogoi, sans doute, ou — comme on commencait

dejä ä l'appeler et comme on l'appellera communement
des le XIIme siecle — un comte de Gruyere. Est-ce le

premier que l'histoire connaisse Ge n'est pas certain. Mais

il est fort probable, d'apres les recherches recentes de MM.
Aebischer et Galbreath, qu'un de ses ancetres est dejä men-

tionne dans un document de cent ans anterieur, qui porte
le nom de « Plaid d'Eysins ». Ce parchemin, qui date de

1'an 1002, mentionne parmi les nobles du Pays de Vaud un

certain Ulric, fils de Wilaire, qui serait le grand-pere de

notre Wilaire.
Quoi qu'il en soit de ce point special, l'histoire certaine

des comtes de Gruyere ne commence qu'ä l'epoque ou on

peut la suivre, c'est-ä-dire ä partir de notre charte de 1115,

avec Wilaire, sa femme Agathe, et ses enfants Guillaume,

Reymond et Ulric, — tous mentionnes dans la charte.
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Qu'etaient ces comtes de Gruyere, dont la dynastie et la

descendance peuvent desormais etre tracees jusqu'au comte

Michel, au milieu du X,VIme siecle — Les comtes en Ogo
devaient etre ä l'origine des officiers du royaume de Bour-

gogne transjurane. A cette epoque, la Gruyere actuelle n'e-

tait pas la contree riante et peuplee qu'elle devint plus tard.
Les grands defrichements qui mirent en valeur ce pays,
couvert de forets et entrecoupe de torrents, furent sans

doute commences au XIme siecle. Mais j usque vers le XIIrae

siecle, il faut regarder la Gruyere comme un pays de

chasseurs, tres peu peuple et, partant, de peu de rapport. Ce sont

precisement les grands defrichements des XIme et XIIme
siecles qui ont fait la fortune des seigneurs de la Gruyere
et les ont eleves au-dessus du niveau des autres seigneurs
de la region.

Or voiei l'hypothese fort legitime qu'on a emise il y a

longtemps deja, mais que M. Galbreath a reprise en la pre-
cisant et en l'appuyant sur des donnees süres. Le mot de

« Gruyere » vient, non de l'animal qui porte le nom de

« grue» (comme on le croit encore souvent), mais de

« gruerie » et de « gruyer », et oes mots eux-memes vien-
nent du vieil allemand « gruo», en allemand moderne :

« grün », « vert ». La gruerie etait un droit feodal, attache
ä la souverainete royale : un droit regalien. Par ce privilege,

le souverain avait droit d'usage sur les forets et tirait
des emoluments des bois coupes dans ces forets. Le gruyer,
ou grand-gruyer, etait un haut fonctionnaire qui dependait
directement du roi, et il exergait ce droit au nom du
souverain.

L'octroi du droit de gruerie pour la Gruyere actuelle,

qui etait terre fiscale, doit remonter aux temps des rois de

Bourgogne. C'etait done l'origine une charge de haut

fonctionnaire, nomme par le roi, et cette charge n'etait pas
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hereditaire. Mais les hommes qui la possedaient surent pro-
fiter de l'affaiblissement du pouvoir royal en Bourgogne :

ils rendirent, en particulier, leurs titres et privileges heredi-

taires dans leur famille et s'erigerent peu ä peu en seigneurs

proprietaires dans les lieux ou ils n'etaient au debut que les

magistrats nommes par le souverain. Le droit de gruerie fut
done le noyau autour duquel la famille de Gruyere reunit
les titres et privileges qui permirent ä la longue au chef de

la maison de s'intituler comte.

C'est aimsi que la famille de Gruyere s'eleva peu ä peu
dans la hierarchie feodale et devint une famille de

suzerains.

Mais ils n'en resterent pas moins vassaux d'un suzerain

superieur ä eux : voici comment. Le royaume de Bour-

gogne transjurane, fonde en 888 par Rodolphe, jusque-lä
comte et marquis de eette province sous le regne de Charles

le Gros, eomprenait entre autres le « comte de Vaud ».

Ce comte s'etendait sur un territoire allant d'Aubonne a

Vevey d'une part et, d'autre part, du Lac Leman au lac de

Neuchätel et ä la Sarine. Le comte de Vaud comprenait en

consequence, non seulement la Basse-Gruyere, mais aussi

l'Ogo, jusqu'ä la Sarine et peut-etre aux Alpes Bernoises.

En effet, suivant une charte de 1040, le lieu dit « Osgo »,

c'est-ä-dire « Castrum in Osgo» ou Chäteau-d'Oex, etait
situe dans le comte de Vaud. Le comte d'Ogo ou de

Gruyere etait done ä l'origine un district du grand comte
de Vaud. Nous voyons qu'en ces temps lointains, dejä, no1-

tre vallee se rattachait, du point de vue politique, au pays

qui est actuellement le canton de Vaud.

Cette situation ne dura pas longtemps. En 1011, Rodolphe

III, dernier roi de Bourgogne transjurane, donna ä

l'eveque de Lausanne le comte de Vaud. Mais les eveques

(qui ne prirent d'ailleurs que beaueoup plus tard le titre de
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comtes) n'exercerent pas leur pouvoir sur tout l'ancien
comte de Vaud. Iis durent borner leur ambition ä la jouis-
sanee de la seigneurie sur la ville de Lausanne et les domai-
nes dependant directement de l'egtise. Quant ä la juridic-
tion sur les regions plus lointaines, eile continua ä etre

exercee par les comtes qui — lorsque le pays eut passe sous
le pouvoir lointain des empereurs germaniques — transfor-
merent leur charge en seigneurie hereditaire et se consti-

tuerent suzerains des pays dont ils avaient ete les simples

justiciers. L'ancien comte de Vaud se morcelle ainsi en plu-
sieurs seigneuries completement independantes et ne

relevant que theoriquement de l'empereur, heritier du dernier

royaume de Bourgogne. La principale de ces seigneuries
est celle de l'eveche de Lausanne. Puis viennent les cou-

vents de Payerne et de Romainmötier. A eöte des princes
ecclesiastiques, ill y a les grands seigneurs laiques : les sires

de Grandson, d'Estavayer, de Cossonay, d'Oron, les Mont-
faucon, etc. Et puis, surtout, il y a les comtes de Genevois,

qui cherchent, en devenant avoues 2 de l'eveque de Lausanne,
ä ressaisir l'autorite des anciens comtes de Vaud et a eten-

dre leur domination sur tout l'ancien comte de ce nom. Ne

reconnaissant au-dessus d'eux que le chef de l'Empire, ils

furent sans doute, jusqu'ä la domination du comte Pierre
de Savoie au XIIIme siecle, les superieurs immediats des

comtes de Gruyere et de divers autres seigneurs feodaux,
des bords du Leman jusqu'ä la jonction de l'Aar et de la

Sarine.

Au moment, done, ou fut fonde le prieure de Rougemont,
le Pays-d'Enhaut dependait des comtes de Gruyere, deve-

nus seigneurs hereditates de la contree, sous la suzerainete

nominate de l'empereur et sous celle, plus ou moins effective,

des comtes de Genevois.
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Revenons ä la charte de 1115 : le comte Wilaire d'Ogo,
ou de Gruyere, donna, ä une date comprise entre les annees

1073 et 1085, au monastere de Cluny le terrain compris
« entre les deux torrents qu'on appelle Flendruz ».

Qu'est-ce que les deux Flendruz L'un est bien connu :

il se trouve ä l'ouest de Rougemont, entre ce village et Chä-

teau-d'Oex. L'autre doit etre celui qu'on appelait jadis —
parait-il — le « grand Flendruz » et qui s'appelle aujour-
d'hui le ruisseau des Fenils ou Griesbach, qui coule au pied
du Vanela.

C'est la bände de terre comprise entre le Griesbach et le

Flendruz que le comte Wilaire donne au couvent de Cluny :

ä charge pour lies tnoines de le defricher et de le rendre

productif.
II donne ce territoire « desert » (nous dit le document)

— c'est-a-dire encore vague et inculte — « avec un homme

du nom de Walter de Castel ». Probablement Walter etait-
il un chef de famille habitant la region, patre ou cultiva-
teur, peut-etre serf du comte4.

Wilaire ajoute ainsi ä sa dotation territoriale le don d'un
homme et de sa famille, attaches ä la « glebe », ä la terre
qu'ils habitaient.

* * *

Mais le comte ne borna pas lä ses generosites : il donna

aussi au prieure « tout ce qui croissait ou pouvait croitre,
en dimes, de l'autre cote de l'un des cours d'eau nommes,
dans la partie qui fait frontiere du cote des Alemanes >•>.

Cette indication est extremement interessante : eile nous

prouve qu'ä la fin du XIme siecle, dejä, la frontiere des lan-

gues etait constituee par le ruisseau des Fenils. Elle n'a

done pas varie depuiis oette epoque jusqu'ä nos jours.
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Continuons la liste des \donations du comte Wilaire : il
remit de plus, du consentement de tous ses fils et de Girard,
eveque de Lausanne5, la dime qu'il avait dans la vallee

d'Oex.

II y ajouta, toujours d'accord avec sa femme Agathe et
ses fils, la terre que tenait « Martin Delsuc ». Faut-il lire :

« Martin de Lessoc » C'est fort possible. Martin etait
peut-etre un vassal du comte et avait regu de lui cette terre.

Ulric, un des fils du comte, chanoine de l'eglise de

Lausanne, qui allait partir pour la croisade, donna, du consentement

de l'eveque Girard, la moitie de l'eglise d'Oex et Ia

moitie de l'avouerie 6 de cette eglise.

Reymond, autre fils du comte, ceda la terre que tenait
Rodolphe de Rossiniere 7, avec toutes ses dependances, ainsi

que ses vignes ä Crissier et ä Luins.

Le cousin du comte Wilaire, Ulric — mais un autre que
celui mentionne plus haut, — fit don au prieure de toutes
les dimes qu'il possedait dans la vallee.

Son fils Hugues, prenant la croix pour combattre en

Terre Sainte, donna au couvent de Rougemont l'autre moitie

de l'eglise d'Oex ; sans doute partageait-il les droits

sur l'eglise avec son cousin, le chanoine Ulric.
D'autres membres de la famille de Wilaire, desirant par-

ticiper aux travaux et aux prieres des religieux, et s'asso-

cier aux bienfaiteurs du couvent, offrirent les dimes qu'ils
avaient dans les environs. Turinc et Hubert, neveux du

comte, donnerent la dime qu'ils possedaient. Un autre
Turinc et Guy, neveux du meme comte, donnerent leur dime de
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la montagne de la Perrausaz (La Pierreuse : päturage au sud

de Rougemont, au pied des rochers de la Gumm'fluh).
La charte mentionne aussi le don pieux de la dime de

Grosse Pierre, un endroit impossible ä identifier aujour-'
d'hui. Cette donation fut faite par deux hommes que le par-
chemin designe ainsi : « le comte Willelmus et son co-pro-
prietaire Wido ». Nous ignorons qui etait Wido (en fran-
qais Guy) : peut-etre un cousin de Willelmus. Mais qui est

le comte Wille-lmus On l'a longtemps identifie avec Wi-
laire (Wilerius), 'le fondateur du couvent. Mais bien des

raisons s'opposent ä cela, dont la principale est que « Wilerius

» et « Willelmus » — Wilaire et Guillaume — sont

deux noms tout ä fait differents par l'origine. Faisant une
serie de deductions fort ingenieuses, mais trop compliquees
ä donner en detail ici, MM. Aebischer et Galbreath arri-
vent ä la conclusion que le comte Willelmus, ou Guillaume,
donateur de la dime de Grosse Pierre, est le fils -— proba-
blement le fils aine — du comte Wilaire et son sucoesseur
ä la dignite de comte de Gruyere. Entre le moment de la

fondation du couvent et celui de l'etablissement de la pan-
carte, le vieux comte Wilaire etait mort : c'est son fils aine

et successeur qui, en n 15, sert de temoin des donations fai-
tes par lui et par les autres representants de la famille.

• *•l5

Avec le comte Guillaume nous avons termine la liste des

membres de la famille regnante de Gruyere qui contribue-

rent par leurs iiberalites ä l'etablissement du prieure de

Rougemont. Mais d'autres habitants de la region, petits
seigneurs ou proprietaires de biens-fonds, prirent aussi

part ä la fondation. En voici quelques-uns :

Rechon de Grandvillars, vice-seigneur, donna la dime

qu'il tenait du comte. Truold de Grandvillars et ses freres
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donnerent fa dime qu'ils avaient, hormis la montagne. Redbold

de Mauguens — endroit dont nous ignorons l'emiplacement,

ma is qui devait se trouver en Basse-Gruyere, — ceda ce

qu'il possedait ä Mauguens, ä Battentin et ä Vaulruz ;

comoie il allait partir pour Jerusalem, il ajoute ä ce don des

serfs des deux sexes, que Jean, prieur de Rougemont, paya
cent cinq sols. D'autres proprietaires de moindre importance

donnerent jusqu'ä dix arpents de terre.
Les religieux du couvent et leurs colons n,e tarderent pas

ä defricher ces territoires, encore infertiles en partie. Outre
les bienfaiteurs que nous venons de mentionner, un bon

nombre d'autres personnes donnerent ou vendirent au mo-
nastere des dimes et des fonds que la charte mentionne, mais
dont la situation est parfois difficile ä determiner. On voit,
par la diversite des donateurs, que le prieure de Rougemont
ne fut pas seulement une fondation familiale des comtes de

Gruyere, mais un sanctuaire national de tout le pays. Meme
les petits proprietaires contribuerent ä sa creation par leurs
dons. La pancarte le prouve de facon touohante.

* * *

Les divers actes de donation dont le prieure fut 1'objet
sont confirmes par Girard, eveque de Lausanne, et par
Boson, eveque d'Aoste, qui devait etre decede entre temps
puisque la charte le designe comme « Boson de bonne
memoire ». Or l'histoire nous apprend qu'un certain Boson,

peut-etre d'origine valaisanne, fut elu eveque d'Aoste vers

1093 et qu'il vivait encore en 1113. Son successeur fut
nomme en 1115. II venait done de mourir quand la charte

fut etablie.

La charte fut redigee et deäivree le huitieme dimanche

apres la Pentecötc de l'an 1115 (soit le Ier aoüt), en

presence de l'eveque Girard, du comte Guillaume, de Turinc
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de Broc, de Labert de Pringy, de Nantelme de Riaz, de

Turinc d'Epagny (tous villages gruyeriens encore exis-

tants) et d'autres temoins. Elle fut munie du seeau de l'e-

veque de Lausanne ä la demande de Christian, prieur de

Rougemont, qui — on le devine bien — tenait ä posseder

un acte de reconnaissance et de confirmation de toutes les

donations faites au convent dont il etait le chef, pendant les

trente ä quarante ans ecoules depuis sa fondation s.

Nous sommes loin d'avoir resolu, ou meme aborde, dans

les notes qui precedent, toutes les questions que pose la pan-
carte de 1115, et dont plusieurs sont insolubles dans l'etat
actuel de nos connaissances historiques. Nous avons vu,
cependant, les circonstances dans lesquelles elle fut redigee.
Nous avons cherche a decrire le milieu dans lequel se pas-
sent les evenements auxquels elle fait allusion. II nous sera

possible maintenant de lire le document lui-meme, ou plu-
töt — car l'original est en latin — d'en lire la traduction
frangaise.

Texte de la pancarte de Rougemont de 1115.9

Qu'il soit connu de tous les hommes, tant absents que

presents, qu'a'lors que le pape Hildebrand etait ä la tete de

la sainte eglise romaine, que regnait le roi Henri et que
l'eveque Bourcard etait eveque de Lausanne, le comte Wi-
laire, sa femme Agathe et ses enfants, ainsi que Ulric, cousin

du comte, sa femme Berthe et ses enfants, donnerent

librement, avec tous droits, sans reserve, l'endroit desert

qui est situe entre les deux cours d'eau appeles Flendruz, ä

Dieu et a saint Pierre de l'eglise de Cluny, avec un homme

du nam de Walter de Castel. Dans ce lieu a ete construite
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en l'honneur de Dieu l'eglise de saint Nicolas 10, confesseur

du Christ, et son grand souvenir est celebre par les habitants

du dit lieu.

Ensuite le meme comte, divinement inspire, donna ä l'e-
tablissement cite plus haut tout ce qui croissait ou pouvait
croitre en dimes de l'autre cote de l'un des cours d'eau nom-

mes, dans la partie qui, est limitrophe des Alernanes.

Ensuite Ulric dejä cite d'onna ä la meme eglise tout ce

qu'il possedait en fait de dimes dans la meme vallee.

Puis son fils Hugues, sur le point de partir pour Jerusalem,

donna la moitie de l'eglise qui s'appelle Oex

Ensuite quelques personnes de differents endroits, con-
naissant la reputation de piete des habitants du prieure,
et desirant avoir part aux merites de leurs travaux et de

leurs prieres, donnerent en offrande ä Dieu et ä saint Nicolas

les dimes qu'elles possedaient dans la meme vallee

d'Oex.

Et voici les noms de ceux qui eomblerent l'eglise de leurs

bienfaits : Turinc et Hubert, neveux du comte precite,
donnerent la dime qu'ils possedaient. Un autre Turinc et Guy,

neveux du meme comte, donnerent egalement la dime qu'ils
possedaient ä la Pierreuse. Rechon de Grandvillars, vice-

seigneur, donna la dime qu'il tenait du comte. Truold de

Grandvillars et ses freres donnerent aussi la dime qu'ils
avaient, en excluant toutefois la montagne. Redbold de

Mauguens, sur le point de partir pour Jerusalem, donna

tout ce qu'il possedait en alleu 12 dans le meme endroit, ä

Battentin et ä Vaulruz, ajoutant quelques-uns de ses serfs

de l'un et l'autre sexe, qui furent achetes pour cent cinq
sols par notre prieur Jean.

Ensuite d'autres proprietaires — que nous ne pouvons
enumerer — de dimes de moindre importance, donnerent

ensemble dix arpents. Les temoins de ces donations sont :
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Guillaume, Guy, Leutfroy, Falco, Emmo, Hugues et Nan-
telme.

Comme un long espace de temps a pour resultat d'effacer
le souvenir de ce qui s'est passe, nous avons pris soin de

rappeler par cette charte, tant aux hommes presents qu'ä

ceux qui viendront, que le comte susnomme donna ä 1'e-

glise saint Nicolas de Rougemont la dime qu'i! possedait
dans la vallee d'Oex, avec l'approbation de tous ses fils et

avec celle de Girard, eveque de Lausanne, siegeant en cha-

pitre, en la presence du pretre Ocilinus.
Odricus t'Allemand ls, pour le salut de son äme, donna

la vigne qu'iil possedait ä Crissier.
Guillaume de Corbieres fit de meme pour l'alleu qu'il

avait ä la Mocausaz 14.

Et Constantin Friolz donna trois muids 15 qu'il avait au

Rubli et ce qui allait avec.

Et Alio donna autant, de meme que Walter avec l'approbation

de sa belle-mere.

Boson et Constantin, avec sa famille, en donnerent
autant avec les adijonctions ordinaires.

Et Durand Grivelz donna un muid et demi.

Tous ceux qui viennent d'etre cites donnerent ou vendi-

rent (ces choses) ä la predite eglise de saint Nicolas.

Le comte Guillaume et son co-proprietaire Guy donnerent

au dit saint leur dime de Grosse Pierre, pour leurs

ämes et celles des leurs.

Walfred donna tout l'alleu qu'il avait ä la Pierreuse, et

Adolphe et son frere Adalbert donnerent au monastere l'alleu

qu'ils avaient ä Chäteau-d'Oex et pres de l'Hongrin.
Lambert d'Elz 16 donna le pre et le creux qui lui apparte-

naient, et un journal17 de vigne dans le clos de Bougy, avec

l'approbation de ses fils, par l'entremise du comte Wilaire.
Ensuite Ulric, fils du comte Wilaire, chanoine de l'eglise
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de Lausanne, sur le point de partir pour Jerusalem, donna

la moitie de Teglise d'Oex ls, avec le consentement et Tap-

probation de Girard, eveque de Lausanne, ä saint Nicolas
de Rougemont.

Le pretre Anselme echangea tout ce qu'il avait eu en

heritage, en Thonneur de Dieu, pour saint Nicolas de

Rougemont.

Le comte Wilaire, souvent nomme, avec le consentement
de son epouse Agathe et celui de ses fils, donna la terre que
tenait Martin Delsuc 10.

Et son fils Reymond donna la terre que tenait Rodolphe
de Rossiniere, avec toutes ses dependanees, ainsi que les

vignes qu'il possedait ä Crissier et ä Luins, et tous les

droits qui s'y rattachaient.

Apres que ces donations furent faites et qu'elles auront
ete faites, Girard, eveque de Lausanne, et Boson de bonne

memoire, eveque d'Aoste, les confirmerent pour qu'elles
soient pacifiquement possedees, exoluant de la sainte Eglise
et du royaume des cieux et anathematisant de plus tous

ceux qui soustrairaient des bienfaits precites ne serait-ce

que quatre sols, ou qui inquieteraient les serviteurs de Dieu,

— cela jusqu'a leur amendement et jusqu'ä ce qu'ils aient

repare leurs torts.
Cette charte a ete revue Tan du Seigneur 1115, le hui-

tieme dimanche apres la Pentecöte, par devant les temoins

suivants: Monseigneur Girard, eveque de Lausanne; Odol-

ric ; Emmerard ; Amaldric ; Guillaume, comte ; Guillaume

Dardel ; Turinc de Broc ; Labert de Pringy ; Nantelme de

Riaz ; Turinc d'Epagny. Et eile fut confirmee par le sceau

de Monseigneur Girard, eveque de Lausanne, ä la demande

de Christian, prieur de Teglise de Rougemont.
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Au document est attache un sceau ovale en cire naturelle.

Au centre, une figure d'eveque tenant une Crosse. Autour,
comme legende, ces mots : « Girold Lausannae Episcop»
(Girard, eveque de Lausanne).

Pres de quatre siecles apres l'etablissement de la pan-
carte de 1115, soit le 11 aoüt 1500, sur demande de Claude

Marchand, prieur de Rougemont ä cette epoque, une copie
officielle et certifiee authentique — une copie vidimee,

comme on dit en style de notaire — de l'acte de 1115 fut
etablie devant il'official de la curie de Lausanne. Cette

copie, qui, du reste, fourmille d'erreurs, est conservee aux
archives cantonales vaudoises ä Lausanne.

* * *

Nous sommes arrive au terme de la täche que nous nous

etions proposee : relire, en le commentant, le plus ancien

document que Ton possede concernant la vallee du Pays-
d'Enhaut. L'histoire des destinees, d'ailleurs modestes, du

prieure de Rougemont, au cours des quatre siecles et demi

de son existence, sortirait des cadres de cette etude.

Ce que nous avons pu constater, c'est que le prieure ne

fut pas seulement une fondation familiale des comtes de

Gruyere, mais bien un sanctuaire national de toute la con-

tree. Meme les petits proprietaires de la Gruyere — ceux
de Grandvillars, Vaulruz, Enney, Lessoc, etc., — contri-
buerent ä sa fondation par leurs dons. Nous voyons par lä

que le devouement de la foi, la fidelite et l'attachement de

la cause de la religion etaient, en ces temps lointains, pour
le" moins aussi vivaces que de nos jours. Qui pourra dire la

somme de sacrifices que representent les donations enume-

rees dans la pancarte de 1115
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Mais aussi, les hommes qui pratiquerent ces generosites
voulurent que tout se fit avec ordre. C'est pourquoi ils fi-
rcnt etablir de fa^on precise la liste et la nature de leurs
dons. Ce souci de nettete a sans doute evite, au cours des

annees qui suivirent les debuts du couvent, bien des

contestations penibles. Mais ce besoin d'exactitude a aussi eu

un autre resultat : il nous a permis de jeter un coup d'oeil

sur le passe de notre coin de terre et de constater qu'aux
Xlme et XIIme siecles, comme aujourd'hui, il y avait desgens

parmi nous qui trouvaient que Thornme ne doit pas vivre de

pain seulement, mais qu'il existe en ce monde des realites

spirituelles pour lesquelles il vaut la peine de faire des

sacrifices. II y a dans cette pensee, quelque chose de reconfor-

tant qui merite d'etre releve et qui donne aux travaux de

l'historien — et meine de l'amateur en histoire — une va-
leur profonde et veritable.

Robert WERNER.

NOTES

1 Yoici les sources bibliographiques de cette etude, qui, sous une
forme un peu differente, a ete lue ä l'assemblee generale de l'Asso-
ciation du Musee du Yieux Pays-d'Enhaut, le 4 novembre 1933 :

Paul Maillefer : Histoire du Canton de Vaud.
Dictionnaire historique, geographique et statistique du Canton

de Vaud, publie par Eugene Mottaz.
Dictionnaire historique et geographique de la Suisse.
Albert Hyrvois : « Notes sur le prieure de Rougemont » (deux

ai tides parus dans la Revue de la Suisse catholique, mars 1893 et
novembre 1894).

J.-J. Hisely : Histoire du comte de Gruyere.
J.-J. Hisely et J. Gremaud : Monuments de l'histoire du comte

de Gruyere.
P. Aebischer : «La pancarte de Rougemont de 1115» (Revue

historique vaudoise, janvier 1920).
D.E. Galbreath : « L'origine des comtes de Gruyere» (Revue

historique vaudoise, septembre-octobre 1932).
Hermann Hüffer : Die Abteien und Priorate Welschburgunds

unter den Zaehringern.
2 L'avouerie etait, au moyen äge, une fonction tres importante,

ä ljquelle se rattachaient des droits considerables. L'avoue est un



— 213 —

la'ique, generalement un noble, charge de defendre les interets ma-
teriels de l'Eglise. En retour des services rendus, il perqoit une par-
tie du revenu des terres ecclesiastiques et jouit de privileges etendus.

3 Pour le dire en passant, «Flen» est apparente a «Flon» et
signifie « ruisseau ».

4 Walter de Castel : c'est-ä-dire, selon M. Aebischer, Walter du
Chateau, Walter de Chäteau-d'Oex. Le terme de «Oex » devait
avoir une signification, assez generale et designer toute la region,
alors que « Castel » servait ä designer le village ä l'entour du chateau

meine (qui se trouvait, vraisemblablcmcnt, au Chateau Cottier).
5 « Girald », connu sous le nom de Girard I de Faucigny, fut

eveque de 1107 ä 1129. Au moment de la donation primitive, l'cve-
que de Lausanne etait Bourcard d'Oltingen, mort entre temps. La
pancarte fut redigee sous l'episcopat d'un de ses successeurs, Girard.

6 Voir note 2.
7 Sauf erreur, c'est ici la premiere mention que nous avons de

Rossiniere. Le nom est Orthographie : « La Ransoneri ».
8 Le premier prieur du couvent fut un certain Jean, nomine plus

haut. Nous ignorons si Christian fut son successeur immediat.
9 Sauf sur certains points de detail, on a suivi la traduction de

M. P. Aebischer (Revue historique vaudoise, janvier 1920). Les
noms de lieux sont donnes sous leur forme franqaise actuelle. Quant
aux personnages, leurs noms sont en general francises ou transcrits
sous la forme ou ils sont connus dans l'histoire. — L'article de
M. Aebischer renferme aussi le texte 'latin, accompagne de notes
fort interessantes, que nous avons souvent suivies dans la presente
etude.

10 Saint Nicolas fut eveque de Myre (Asie Mineure) et vecut au
IVme siecle. Sa fete est celebree le 6 decembre. Beaucoup de legendes

populaires se rapportent ä lui.
11 Evidemment, la moitie sur laquelle il avait des droits. Hugues

partageait ces droits avec son cousin Ulric, fils de Wilaire, men-
tionne plus loin.

12 L'alleu est une propriete fonciere, exempte de toute redevance.
13 Personnage peut-etre originaire de la partie alemanique de la

vallee.
14 La Mocausaz est le päturage aujourd'hui appele la Verdaz, ä

l'extremite de la vallee de Vert-Champ, au nord de Rougemont.
15 Le muid est une ancienne mesure de capacite.
16 Ou etait « Elz » Nous ne savons. Ce mot pourrait etre une

corruption de ,« Oex ». Plus probablement, il designe « Enney»,
village de la Basse-Gruyere.

17 Le journal est une ancienne mesure de terrain indiquant une
etendue correspondant ä la quantite de travail — labourage, etc. —
qu'un homme pouvait accomplir en une journee.

18 L'autre moitie avait ete donnee par son cousin Hugues.
19 Peut-etre « Martin de Lessoc » (voir plus haut, p. 204).
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